
Opinion 

 

Avenir de la cathédrale de Rimouski 

 

 
Ce texte se veut une réponse à l’appel de mémoires à propos du sujet en titre. 

 

 

Mon but est d’apporter une modeste contribution à l’avancement de ce dossier.  

 

 

J’agis dans un total respect du processus enclenché, des opinions différentes des miennes,  

 

ainsi que  des choix ultimes qui seront posés. Je ne suis pas un expert, je ne possède pas  

 

toutes les données. Je ne suis qu’un simple paroissien. 

 

 

Je demeure bien conscient de la portée identitaire d’une église bâtie dans la paroisse qui  

 

l’a érigée.   Idéalement, elle devrait demeurer le centre de ralliement de toutes et tous les  

 

paroissien(ne)s et rester le repère architectural signant le paysage. 

 

 

Malheureusement, l’état de la pratique n’est plus ce qu’il était dans les années  

 

triomphantes où on a bâti la plupart d’entre elles.  De plus, les moyens de transport ont  

 

évolué, rétrécissant du même coup les distances encourues; ceci n’est plus un enjeu.  

 

Enfin, les mentalités ainsi que les rapports de la population à la religion ont bien changé  

 

dans les derniers quarante ans.  

 

 

Quoi qu’il en soit, ceci nous amène à réviser nos manières de faire et à s’engager  

 

résolument dans le processus d’une nouvelle évangélisation, tel que demandé d’ailleurs  

 

par le pape François. 

 

 

Ceci implique des choix parfois douloureux auxquels il faudra consentir bon gré mal gré,  

 

notamment au niveau financier.  Je ne crois pas que la Paroisse Saint-Germain-de- 



 

Rimouski a encore les moyens de maintenir son actuel train de vie, du moins au niveau  

 

des bâtiments.  Car si la pratique diminue, et par voie de conséquence les revenus allant  

 

avec, les coûts d’opération eux, ne cessent d’augmenter. 

 

 

Actuellement, la Fabrique dispose d’un vaste parc immobilier comptant plusieurs églises 

 

bâties. 

 

 

Ainsi donc, quelle(s) église(s) préserver? 

 

 

Quelle que soit celle retenue, cette église bâtie sera assez grande pour 

 

contenir l’assemblée des  fidèles actuellement pratiquant.  Si on se retrouve un peu 

 

 plus tassé, tant mieux !  On aura moins une impression de vide, davantage celle 

 

 d’être ensemble, ce qui aide l’unité et  la prière, selon moi. 

 

 

Je privilégierais deux bâtiments.  

 

 

Le premier serait ouvert à l’année pour le culte. Quant au second, le Sanctuaire de  

 

Sainte-Anne-de-la-Pointe-au-Père, il pourrait n’être ouvert que durant la  

 

saison chaude, pour diminuer les coûts de chauffage. Pourquoi pas de la Fête des  

 

Patriotes à celle de l’Action de Grâces? 

 

 

L’église de Sacré-Cœur, même si elle est jolie, me semble peu adaptable aux besoins  

 

d’aujourd’hui en termes de salles et d’accommodements nouveaux.  

 

 

Celle de Saint-Robert, selon mes connaissances, coûterait très cher en chauffage. 

 

 

Quant à la cathédrale, elle m’apparaît trop grande, trop chère, trop détériorée, selon  



 

les besoins et moyens actuels de la Fabrique..  Elle compte peu  de stationnement et me  

 

semble  très difficilement adaptable aux besoins nouveaux.  Elle continuera probablement   

 

d’être un gouffre financier qu’on n’a pas les moyens de combler.  Rappelons que les  

 

démarches pour la faire classer comme bâtiment patrimonial ont été infructueuses.  

 

Elle ne devrait plus être un lieu de culte.  

 

 

Il faut également tenir compte du presbytère, qui a lui aussi sérieusement besoin de  

 

rénovations.  

 

 

Je souhaite toutefois que ces deux bâtiments soient conservés.  

 

 

La cathédrale pourrait ainsi devenir la nouvelle bibliothèque municipale de Rimouski,  

 

Selon la rumeur actuelle, la bibliothèque actuelle serait trop petite. On pourrait y  

 

adjoindre les Archives nationales, si possible. Et comme il l’était déjà proposé dans le  

 

projet de  Cathédrale 1862, les grandes orgues pourraient en faire partie. Le volume  

 

offert à leur musique serait moins important, mais ça éviterait de perdre ce joyau du  

 

monde de l’Orgue. 

 

 

Quant au presbytère Saint-Germain, il pourrait être dévolu à la Société du Patrimoine de  

 

Rimouski. 

 

 

On se retrouverait ainsi devant un complexe culturel unifié et regroupé, comptant  

 

également la salle de spectacle et l’éventuel parc des vétérans, qui prendrait la place du  

 

stationnement actuel devant la cathédrale. 

 

 

 



Je conserverais  l’église de Saint-Pie-X.  D’abord, elle a un cachet bien particulier.  

 

De plus, on vient de lui conférer un statut patrimonial exceptionnel lui ouvrant la porte à  

 

des demandes de subventions.  C’est la plus récente de toutes les églises de Rimouski.   

 

Elle a ainsi peut-être besoin de moins de mises à niveau ?  Ses grandes orgues sont  

 

également récentes et de renommée internationale.  Elle me semble de dimension  

 

suffisante et ne doit pas coûter trop cher à chauffer.  Elle compte plusieurs salles  

 

polyvalentes, facilement aménageables.  Les bureaux de la Fabrique pourraient être  

 

installés dans la partie de l’ancien presbytère. Elle est située passablement au  

 

centre du nouveau Rimouski, ce qui est rassembleur. Les espaces de  

 

stationnement sont nombreux. Elle a du style !  Située enfin sur la rue du même nom,   

 

cette église qui deviendrait cathédrale ne demanderait pas un éventuel changement  

 

toponymique de certaines artères… 

 

 

En espérant que ces quelques réflexions pourront aider, je te demeure  

 

disponible pour toute précision semblant nécessaire.  

 

 

Que le Souffle de l’Esprit nous éclaire toutes et tous ! 
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